
RESOLUTIONS ADOPTEES ET DECISIONS PRISES 
PAR LE CONSEIL DE SECURITE EN 1986 

Première partie. - Questions examinées par le Conseil de sécurité en tant qu 'organe 
responsable du maintien de la paix et de la sécurité internationales 

QUESTIONS CONCERNANT LE MOYEN-ORIENT' 

l,a situation au Moyen-Orient 

Décisions 

A sa 2640e séance, le 13 janvier 1986, le Conseil a dé
cidé d'inviter les représentants d'Israël, de la Jamahiriya 
arabe libyenne, du Liban et de la République arabe sy
rienne à participer, sans droit de vote, à la discussion de la 
question intitulée «La situation au Moyen-Orient :lettre, 
en date du 6 janvier 1986, adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représentant permanent du Liban au
près de l'Organisation des Nations Unies (S/ 177172 )>•. 

A sa 2641 e séance, le 13 janvier 1986, le Conseil a dé
cidé d'inviter les représentants de l'Arabie saoudite et du 
Qatar à participer, sans droit de vote, à la discussion de la 
question. 

A sa 2642e séance, le 17 janvier 1986, le Conseil a dé
cidé d'inviter le représentant du Maroc à participer, sans 
droit de vote, à la discussion de la question. 

Dans une lettre, en date du 17 avril 19863, le Secrétaire 
général a informé le Président du Conseil de son intention, 
sous réserve des consultations d'usage, de désigner le géné
ral de division Gustav Hiigglund, de la Finlande, qui com
mandait la Force des Nations Unies chargée d'observer le 
dégagement, comme nouveau commandant de la Force in
térimaire des Nations Unies au Liban, en remplacement 
du général de corps d'armée William Callaghan, de l'Ir
lande. Dans une lettre, en date du 24 avril 19864, le Prési
dent du Conseil a informé le Secrétaire général de ce qui 
suit: 

«J'ai l'honneur de vous informer que j'ai porté votre 
lettre, en date du 17 avril 19863, concernant votre inten
tion de nommer le général de division Gustav Hiig
glund, de la Finlande, commandant de la Force intéri
maire des Nations Unies au Liban, à l'attention des 
1 Questions ayant fait l'objet de résolutions ou décisions de la part du 

Conseil en 1967, 1968, 1969, 1970, 1971, 1972, 1973, 1974, 1975, 1976, 
1977, 1978, 1979, 1980, 1981, 1982, 1983, l'l84 et 1985. 

2 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, q11ara111,• et uniémt' 
année, Supplément de janvier, février et mar., 1986. 

3 S/18032. 
4 S/18033. 

membres du Conseil de sécurité. Ceux-ci ont examiné la 
question lors de consultations officieuses tenues le 
24 avril et ont accepté la proposition figurant dans votre 
lettre.,, 

A sa 2681 e séance, le 18 avril 1986, le Conseil a décidé 
d'inviter le représentant du Liban à participer, sans droit 
de vote, à la discussion de la question intitulée ,.La situa
tion au Moyen-Orient : rapport du Secrétaire général sur 
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(S/179655), 

Résolution 583 (1986) 

du 18 avril 1986 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 425 ( 1978), 426 ( 1978), 
501 (1982), 508 (1982), 509 ( 1982) et 520 ( 1982), ainsi que 
toutes ses résolutions relatives à la situation au Liban, 

Ayant examiné le rapport dt> Secrétaire général sur la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban, en date du 
9 avril 19866, et prenant acte des observations qui y sont 
formulées, 

Prenant acte de la lettre, en date du 1er avril 1986, 
adressée au Secrétaire général par le représentant perma
nent du Liban7, 

Répondant à la demande du Gouvernement libanais, 

1. Décide de proroger le mandat actuel de la Force in
térimaire des Nations Unies au Liban pour une nouvelle 
période intérimaire de trois mois, soit jusqu'au 19 juil
let 1986; 

2. Réaffirme qu'il soutient fermement la cause de l'in
tégrité territoriale, de la souveraineté et de l'indépendance 
du Liban à l'intérieur de ses frontières internationalement 
reconnues; 

'i Voir Docunient_\ offi('H i\ du Conseil de sccuntc. l/Wlrt1nfc l'l unù;mc 
année, Supplément d'avril. 111ai <'I ,1uin /986. 

6 Ibid., document ~/ l 796'i 
7 lhid. dPcurncnt S 17'•h~ 



3. Souligne à nouveau le mandat de la Force et les 
principes généraux la concernant tels qu'ils sont énoncés 
dans le raprort du Secrétaire général en date du 
19 mars 1978 approuvé par la résolution 426 (1978), et 
demande à toutes les parties intéressées de coopérer plei
nement avec la Force pour qu'elle puisse remplir intégrale
ment son mandat; 

4. Réaffirme qu'il convient que la Force remplisse in
tégralement son mandat, tel qu'il est défini dans les résolu
tions 425 (1978), 426 (1978) et dans toutes les autres réso
lutions pertinentes; 

5. Prie le Secrétaire général de poursuivre les consul
tations avec le Gouvernement libanais et les autres parties 
directement intéressées au sujet de l'application de la pré
sente résolution et de faire rapport au Conseil le 
19 juin 1986 au plus tard. 

·ldopte,· ti /'1manimite a la 
. "08 Je \('UllCl'. 

Décision 

A sa 2687e séance, le 29 mai 1986, le Conseil a examiné 
la question intitulée «La situation au Moyen-Orient: rap
port du Secrétaire général sur la Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement (S/ 18061 5),,. 

Résolution 584 (1986) 

du 29 mai 1986 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment9, 

Décide: 

a) De demander aux parties intéressées d'appliquer 
immédiatement la résolution 338 (1973) du Conseil de sé
curité; 

b) De renouveler le mandat de la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement pour une 
autre période de six mois, soit jusqu'au 30 novembre 1986; 

c) De prier le Secrétaire général de soumettre, à la fin 
de cette période, un rapport sur l'évolution de la situation 
et sur les mesures prises pour appliquer la résolu
tion 338 (1973). 

Adopte<' ti /'unanimité à la 
2687e seancc. 

8 Documents officiels du Conseil de ,ecurite, trente-troisième annec. 
Supplémefll de janvier. février et mars 1978, document S/12611. 

9 Ibid., quarante et unième an nie. Supplement d'avril. mai et jui11 1986. 
document S/18061. 
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Décisions 

A la même seance, après l'adoption de la résolution 
584 ( 1986), le Président a fait la déclaration suivante 10 : 

"A propos de la résolution qui vient d'être adoptee 
sur le renouvellement du mandat de la Forœ des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement, j'ai été 
autorisé à faire, au nom du Conseil de sécurité, la décla
ration complémentaire suivante: 

• Comme on le sait, il est dit au paragraphe 25 du 
rapport du Secrétaire général sur la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement 9 que. 
'malgré le calme qui règne actuellement dans le sec
teur Israël-Syrie, la situation demeure potentielle
ment dangereuse dans tout le Moyen-Orient et risque 
de le rester tant que l'on ne sera pas parvenu à un rè
glement d'ensemble couvrant tous les aspects du pro
blème du Moyen-Orient'. Cette déclaration du Secré
taire général reflète les vues du Conseil de sécurité . 

Dans une lettre, en date du 2juin 1986 11 , le Secrétaire 
général a informé le Président du Conseil de son intention, 
sous réserve des consultations d'usage, de nommer le géné
ral de division Gustaf Welin, de la Suède, comme com
mandant de la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement, en remplacement du général de 
division Gustav Hagglund, de la Finlande. A la suite de 
consultations avec les membres du Conseil, le Président a 
adressé au Secrétaire général la réponse suivante 12 : 

"J'ai l'honneur de vous informer que j'ai porté votre 
lettre, en date du 2juin 198611 , concernant votre inten
tion de nommer le général de division Gustaf Welin, de 
la Suède, commandant de la Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement, à l'attention des 
membres du Conseil de sécurité. Ils ont examiné la 
question au cours de consultations officieuses tenue!'. le 
S juin et ont accepté la proposition figurant dans votre 
lettre.• 

Le 6 juin 1986, à la suite de consultations, le Président 
du Conseil a fait, au nom des membres du Conseil, la dé
claration suivante13 : 

«Les membres du Conseil de sécurité sont profondé
ment préoccupés par la persistance et l'intensification 
des combats qui se déroulent à Beyrouth, en particulier 
dans les camps de réfugiés palestiniens et alentour, au 
prix de nombreuses victimes et de graves dégâts maté
riels. 

«Ils appellent toutes les parties intéressées à user de 
leur influence pour obtenir la cessation des combats afin 
de permettre à l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Pro
che-Orient et à d'autres organisations humanitaires 
d'organiser des opérations de secours d'urgence dans 
l'intérêt des populations concernées. y compris les réfu-

10 S/18111 
11 S/181_1'i 
12 S/181Jt, 
11 S; l81.1x 


